ARRETE n° 506 CM du 16 mai 2008 portant nomination de M. Xavier Fondecave en qualité de commissaire de gouvernement auprès de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Heiva Nui”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture, de l’artisanat, du patrimoine et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2003-1 APF du 9 janvier 2003 portant création de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Heiva Nui” ;

Vu l’arrêté n° 208 CM du 19 février 2003 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public dénommé “Heiva Nui” ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’avis n° 111 PR/IGA du 9 mai 2008 de l’inspection générale de l’administration ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mai 2008,

Arrête :

Article 1er.— M. Xavier Fondecave est nommé commissaire de gouvernement auprès de l’établissement public Heiva Nui.

Art. 2.— L’arrêté n° 452 CM du 27 mars 2007 portant nomination de M. Jean-Marc Marcot en qualité de commissaire du gouvernement auprès de l’établissement public Heiva Nui est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la culture, de l’artisanat, du patrimoine et de la promotion des langues polynésiennes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 mai 2008.


Gaston TONG SANG.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la culture, de l’artisanat,


du patrimoine et de la promotion


des langues polynésiennes,


Joseph KAIHA.

